
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouverture de 
l’assemblée 

PROVINCE DE QUÉBEC, 
Ville de Sainte-Marie, 
Le 15 septembre 2008. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Ville de Sainte-Marie, 
tenue le quinzième jour du mois de septembre de l'an deux mille huit, à la salle du 
conseil de l’édifice de l’hôtel de ville à 20 h 00. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sous la présidence de monsieur le maire Harold Guay, 
 
 
Étaient présents les conseillers : Mélanie Boissonneault, 
 Christian Laroche, 
 Rosaire Simoneau, 
 Patrice Cossette, 
 Paulin Nappert, 
 Yves Chassé, 
 
 
 
 
 
formant quorum de ce conseil. 
 
 
 
 
 
Ayant quorum, l’assemblée est déclarée ouverte. 
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VÉRIFICATION ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour 
de la présente séance; 
 
En conséquence, 
 
Il est résolu unanimement : 
 
QUE le tout est conforme et qu’ils procéderont tel que présenté en y enlevant le 
point 7 «Acceptation des soumissions pour la construction et la reconstruction de 
nouveaux trottoirs». 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deux personnes assistent à la séance. Aucune question n’est posée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACCEPTATION DES SOUMISSIONS PUBLIQUES POUR LES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DU BÂTIMENT DE L’USINE, RACCORDEMENTS ET 
TRAVAUX CONNEXES (LOT 2) DANS LE CADRE DU PROJET D’USINE DE 
PRODUCTION D’EAU POTABLE SUR LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
 
ATTENDU QUE la firme d’experts-conseils GENIVAR a, suite à un appel d’offres 
public et par voie électronique, procédé à l’ouverture de soumissions en date du 
17 juillet 2008 pour les travaux de construction du bâtiment de l’usine, 
raccordements et travaux connexes (lot 2) dans le cadre du projet d’usine de 
production d’eau potable sur la rivière Chaudière; 
 
ATTENDU QUE quatre (4) soumissions ont été reçues, soit : 
 

Soumissionnaire Coût des travaux 

Pomerleau 20 750 732,00 $ 

La Cie Wilfrid Allen ltée 21 104 814,83 $ 

Construction Binet inc. 21 184 676,00 $ 

Constructions Génix inc. 21 888 340,00 $ 

Ces montants excluent toutefois les taxes provinciale et fédérale. 
 
ATTENDU QUE suite à l’analyse des soumissions, la firme GENIVAR 
recommande d’accorder la soumission au plus bas soumissionnaire conforme soit 
«Pomerleau»; 
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En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Yves Chassé, 
Appuyé par le conseiller Rosaire Simoneau, 
 
QU’après vérification, la Ville de Sainte-Marie accorde le contrat pour les travaux 
de construction du bâtiment de l’usine, raccordements et travaux connexes (lot 2) 
dans le cadre du projet d’usine de production d’eau potable sur la rivière 
Chaudière à Pomerleau et ce, au montant de 20 750 732,00 $, taxes en sus. 
 
QUE cette somme soit financée à même les règlements d’emprunt numéros 
1414-2008, 1414-2008-1 et 1415-2008. 
 
QUE le contrat soit accordé conditionnellement à : 
 

• la réception du certificat d’autorisation délivré par le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs; 

• la réception d’une confirmation de l’aide additionnelle accordée dans le 
cadre du programme FIMR. 

 
QUE le maire et la greffière soient autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de 
Sainte-Marie, le contrat pour l’exécution des travaux avec «Pomerleau». 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 173. 
 
Adopté à l’unanimité.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE TRAVAIL DU DIRECTEUR DU 
SERVICE DE POLICE 
 
ATTENDU QUE le contrat de travail du directeur du Service de police viendra à 
échéance le 1er octobre prochain; 
 
ATTENDU QUE conformément à la loi, la Ville de Sainte-Marie doit renouveler le 
contrat de travail de monsieur Jean-Marie Bouchard pour une période additionnelle 
de cinq (5) ans; 
 
ATTENDU QU’une entente est intervenue entre la Ville de Sainte-Marie et le 
directeur du Service de police, monsieur Jean-Marie Bouchard, relativement à ses 
conditions de travail pour ladite période; 
 
En conséquence : 
 
Il est proposé par le conseiller Paulin Nappert, 
Appuyé par le conseiller Christian Laroche, 
 
QUE la Ville de Sainte-Marie autorise la signature du contrat de travail de 
monsieur Jean-Marie Bouchard à titre de directeur du Service de police et ce, pour 
la période du 2 octobre 2008 au 1er octobre 2013. 
 
QUE le maire et la greffière soient autorisés à signer ledit contrat pour et au nom 
de la Ville de Sainte-Marie. 
 
Certificat de crédits du trésorier numéro 174. 
 
Adopté à l’unanimité.   
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Aucune question n’est posée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE À 20 h 05. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
___________________ ____________________ 
Chantale Faucher, OMA Harold Guay, 
Greffière adjointe. Maire. 
 
 
 




